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Question 
15.1.12
Référence : SCGM-15, doc. 1, page 29 (partage du trop-perçu (manque à gagner)) :

b)
Dans l’affirmative, êtes-vous d’accord qu’il s’agit là d’une modification majeure par rapport à l’encadrement réglementaire existant qui prévoit seulement le partage des trop-perçus entre la Société et les abonnés, étant bien entendu que tout manque à gagner est à la charge de l’actionnaire?

Réponse 

En effet, il s’agit d’une modification par rapport à l’encadrement réglementaire existant. Comme il est mentionné à la SCGM-15, document 1, page 6, lignes 28 à 31, nous croyons qu’un incitatif à la performance ne devrait pas comporter de volet punitif. Il suffit simplement que l’incitatif mis en place soit suffisamment attrayant pour amener la Société à adopter le comportement souhaité. La coercition ne fait que favoriser l’évitement du risque plutôt que d’encourager la recherche de solutions novatrices.
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SCGM - 15, Document 1.12  b)
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